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Question N° :
52410

De M. Jérôme Guedj ( Socialiste, républicain et citoyen - Essonne ) Question écrite

Ministère interrogé > Affaires sociales et santé Ministère attributaire > Affaires sociales

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse
>orthoptistes

Analyse > formation. revendications.

Question publiée au JO le : 18/03/2014
Date de changement d'attribution : 03/04/2014
Question retirée le : 06/05/2014 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la reconnaissance de la
profession d'orthoptiste. Alors que l'ophtalmologie affronte une pénurie de médecins spécialistes, de nombreux
actes sont délégués aux orthoptistes qui occupent un rôle important dans cette filière de soin. La formation de ces
professionnels est en conséquence un enjeu majeur de santé publique. La mise en place d'un référentiel de
formation exigeant et à la hauteur du champ de compétences de cette profession, en lien étroit avec leurs
représentants, est en particulier essentielle. Il lui demande donc de bien vouloir préciser les efforts entrepris pour
associer ces professionnels aux réflexions sur la réingénierie de leur formation.
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